
TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES A DESTINATION DES COMMERCANTS 

 

Nomenclature - Taux Exonérations - Dégrèvements Contact 

Taxe sur la collecte et le traitement des déchets 

Si l’immeuble où le redevable 

exerce son activité professionnelle 

abrite le ménage du redevable, 

seule la taxe sur les ménages est 

d’application. 

Recette 

087/79.53.62 

A. Taxe forfaitaire : 

     80,00 € / an 
 

B. Taxe proportionnelle : 

     0,72 € / levée 

     0,13 € / kg de déchets assimilés 

     0,06 € / kg de déchets organiques 

Taxe sur l’entretien des égouts 

     50,00 € / an 

Taxe sur les débits de boissons La taxe annuelle est réduite de 

moitié si l'activité débute après le 

30/06 ou cesse avant le 01/07. 

A. 100,00 € / an / débit de boissons fermentées ou spiritueuses 
 

B. 200,00 € / an / débit de boissons fermentées et spiritueuses 

Taxe de séjour 

Ne sont pas visés les internats, 

auberges de jeunesse et maison 

de repos ou convalescence. 

A. Etablissements hôteliers : 

     0,90 € / personne majeure / nuit ou fraction de nuit 
 

B. Autres établissements d’hébergement touristique : 

     80,00 € / lit / an 

Taxe sur la collecte des déchets lors des Francofolies  
     15,00 € / rouleau de 10 sacs de 100 litres  

Redevance pour l’occupation du domaine public 

B. Terrasses saisonnières : 

possibilité de dégrèvement en cas 

de travaux de voirie, d’inactivité 

partielle ou de cessation 

d’activités. 

 

C. La redevance n’est pas due si la 

durée des travaux n’excède pas 

deux semaines. 

A. Dispositifs commerciaux en période de Francofolies 

     secteur non horeca : 8,00 € / m² / festival 

     secteur horeca : 15,00 € / m² / festival 
 

B. Dispositifs commerciaux en dehors de la période des Francofolies 

     terrasse saisonnière : 15,00 € / m² / an 

     terrasse occasionnelle : 5,00 € / m² / jour 

     autres dispositifs commerciaux et publicitaires : 15,00 € / m² / an 
 

C. Echafaudages : 0,25 € / m² / jour (si cloisonné) 

                                0,125 € / m² / jour (si non cloisonné) 

Additionnels  
     Précompte immobilier : 2.500 centimes   

 

Impositions spécifiques : 

- Taxe sur les agences bancaires ; 

- Taxe sur les agences de paris aux courses de chevaux ; 

- Taxe sur les taxis ; 

- Taxe sur les terrains de camping ; 

- Taxe sur la force motrice ; 

- Taxe sur la diffusion publicitaire sur la voie publique ; 

- Taxe sur les divertissements et activités touristiques ; 

- Redevance pour la délivrance de documents urbanistiques ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES A DESTINATION DES MENAGES 

 

Nomenclature - Taux Exonérations - Dégrèvements Contact 

Taxe sur la collecte et le traitement des déchets 
A. taxe forfaitaire : 

- les ménages dont le chef n’est 

pas imposé à l’impôt des 

personnes physiques bénéficient 

d’un dégrèvement de 45,00 € ; 

- les personnes hébergées en 

maison de repos au 01/01 sont 

exonérées ; 

- la taxe est réduite de moitié pour 

les accueillant(e)s d’enfants à 

domicile. 

- etc. 

 

B. taxe proportionnelle : ni 

exonération ni dégrèvement. 

Recette 

087/79.53.62 

A. Taxe forfaitaire : 

     110,00 € / an / ménage d’une personne 

     145,00 € / an / ménage de 2 personnes 

     175,00 € / an / ménage de 3 personnes ou plus 

     145,00 € / an / seconde résidence 
 

B. Taxe proportionnelle : 

     0,72 € / levée si quota dépassé 

     0,07 € / kg de déchets résiduels si quota dépassé (55-80 kg/hab.) 

     0,09 € / kg de déchets résiduels si quota dépassé (> 80 kg/hab.) 

     0,06 € / kg de déchets organiques si quota dépassé 

     Ménages en dérogation : 

     10,00 € / rouleau de 10 sacs de 30 litres si quota dépassé 

     15,00 € / rouleau de 10 sacs de 60 litres si quota dépassé 

Taxe sur l’entretien des égouts Les personnes hébergées en 

maison de repos au 01/01 sont 

exonérées.  La taxe annuelle est 

réduite de moitié pour les 

logements équipés d’une station 

d’épuration individuelle. 

     50,00 € / an 

Taxe / Redevance sur la délivrance de documents administratifs   

A. Cartes d’identité 

     > 12 ans : 2,80 € + 15,20 € = 18,00 € 

     < 12 ans (Kids-ID) : 6,10 € 

     nouveau code : 2,00 € 
 

B. Passeport 

     procédure normale (> 18 ans) : 13,00 € + 65,00 € = 78,00 € 

     procédure normale (< 18 ans) : 13,00 € + 35,00 € = 48,00 €         

     procédure urgente (> 18 ans) : 13,00 € + 240,00 € = 253,00 € 

     procédure urgente (< 18 ans) : 13,00 € + 210,00 € = 223,00 € 
 

C. Permis de conduire 

     permis national : 5,00 € + 20,00 € = 25,00 € 

     permis provisoire : 5,00 € + 20,00 € = 25,00 € 

     permis international : 5,00 € + 16,00 € = 21,00 € 
 

D. Carnet de mariage : 25,00 € 
 

E. Légalisation de signature et visa pour copie conforme 

     premier exemplaire : 1,25 € 

     exemplaires suivants : 0,75 € 
 

F. Documents urbanistiques 

     divers tarifs 

 

A→D 

Population 

087/79.53.80 

 

E 

Secrétariat 

087/79.53.60 

 

F 

Urbanisme 

087/79.53.77 

Redevance pour la collecte des encombrants 

 
Environnement 

087/79.53.82 
A. Passage : 30,00 € 
 

B. Volume : 16,00 € / m³ 

Redevance pour l’occupation du domaine public  

Recette 

087/79.53.62 

A. Stationnement réservé : 12,50 € (max. 3 jours) 
 

B. Echafaudages : 0,25 € / m² / jour (si cloisonné) 

                                0,125 € / m² / jour (si non cloisonné) 

B. La redevance n’est pas due si la 

durée des travaux n’excède pas 

deux semaines. 

Additionnels  
A. Impôt des personnes physiques : 7,5 % 
 

B. Précompte immobilier : 2.500 centimes 

 

 


